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ASSEMBLÉE NATIONALE
8ème législature

Personnel: Nord
Question écrite n° 13694

Texte de la question

Reponse. - Les retraits d'emplois rendus necessaires, notamment pour creer des postes dans les lycees ou les
effectifs sont en augmentation sensible, ont ete faits dans tous les departements ou la baisse des effectifs
d'eleves intervenue ces dernieres annees a permis de maintenir une situation telle que des suppressions de
postes ne porteront pas atteinte a la qualite de l'enseignement. C'est le cas du departement du Nord, qui a
perdu en six ans 8 p 100 de sa population scolaire et voit ses effectifs diminuer encore a la rentree 1987. La
situation de ce departement est tout a fait semblable, d'une facon generale, a celle de departements
comparables de par l'urbanisation et la structure des ecoles, et parfois meilleure. Par exemple, le Nord accueille
la quasi-totalite des enfants de trois ans et plus de 40 p 100 des enfants de deux ans, ce qui le place dans les
premiers rangs. S'agissant du nombre d'emplois mis au concours de recrutement d'instituteurs en 1987, il a ete
proche de celui de 1986, le probleme etant surtout de trouver le potentiel de candidats suffisant pour reussir au
concours dans un tres petit nombre de departements ou les postes sont traditionnellement difficiles a pourvoir.
En fait, il n'y a pas lieu de considerer que le recrutement des instituteurs soit gravement compromis, la totalite
des filieres d'acces a la profession fournissant un effectif d'instituteurs globalement suffisant pour assurer le
renouvellement du corps au jour de la rentree. Avec 20 000 candidats presents pour 5 800 places, on doit
considerer que le concours 1987 a ete un succes.

Texte de la réponse

Reponse. - Les retraits d'emplois rendus necessaires, notamment pour creer des postes dans les lycees ou les
effectifs sont en augmentation sensible, ont ete faits dans tous les departements ou la baisse des effectifs
d'eleves intervenue ces dernieres annees a permis de maintenir une situation telle que des suppressions de
postes ne porteront pas atteinte a la qualite de l'enseignement. C'est le cas du departement du Nord, qui a
perdu en six ans 8 p 100 de sa population scolaire et voit ses effectifs diminuer encore a la rentree 1987. La
situation de ce departement est tout a fait semblable, d'une facon generale, a celle de departements
comparables de par l'urbanisation et la structure des ecoles, et parfois meilleure. Par exemple, le Nord accueille
la quasi-totalite des enfants de trois ans et plus de 40 p 100 des enfants de deux ans, ce qui le place dans les
premiers rangs. S'agissant du nombre d'emplois mis au concours de recrutement d'instituteurs en 1987, il a ete
proche de celui de 1986, le probleme etant surtout de trouver le potentiel de candidats suffisant pour reussir au
concours dans un tres petit nombre de departements ou les postes sont traditionnellement difficiles a pourvoir.
En fait, il n'y a pas lieu de considerer que le recrutement des instituteurs soit gravement compromis, la totalite
des filieres d'acces a la profession fournissant un effectif d'instituteurs globalement suffisant pour assurer le
renouvellement du corps au jour de la rentree. Avec 20 000 candidats presents pour 5 800 places, on doit
considerer que le concours 1987 a ete un succes.
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